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Une équipe pluridisciplinaire dédiée au secteur mutualiste 
La structure de KPMG permet à la fois de conjuguer expertise nationale du secteur 
avec les avantages de proximité régionale.
KPMG a mis en place une équipe sectorielle transverse à son organisation par métier 
(audit, conseil, juridique et fiscal) permettant de maitriser l’ensemble des 
problématiques sectorielles fonctionnelles (Solvabilité II, actuariat, gestion des risques, 
contrôle interne et systèmes d’information). L‘équipe est constituée de 20 actuaires, 
150 professionnels et managers de l’audit, de l’advisory et des systèmes d’information 
et 10 associés (incluant 2 associés actuaires).

Une veille technique et réglementaire
KPMG fait bénéficier ses clients d’une veille technique, réglementaire et comptable, 
spécifique au secteur de l’assurance. L’implication des associés KPMG dans les instances 
professionnelles (CNCC, ANC…) et réglementaires, ainsi que leur rôle d’animation 
dans les débats publics ou en commissions, offrent aux mutuelles l’opportunité d’avoir 
une approche prospective et active des problématiques comptables, juridiques ou fiscales 
notamment dans la mise en place de Solvabilité II, la réunification des 3 codes et  
la mise en place de l’ANI.

Un cabinet leader dans votre secteur
KPMG a structuré autour de « centres d’excellence » ses connaissances et son 
expertise dans l’assurance. Cette organisation vise à une meilleure coordination 
technique et un échange d’expériences et de pratiques. 
Notre positionnement en tant que cabinet leader dans l’audit du secteur mutualiste et 
de la protection sociale constitue un gage de reconnaissance sur le marché. KPMG 
accompagne plus de 200 acteurs mutualistes (groupes mutualistes, mutuelles 
interprofessionnelles, d’entreprise ou de la fonction publique) et dispose d’une véritable 
expérience des pratiques de place.

KPMG, un acteur de référence  
dans le secteur mutualiste
KPMG A ACQUIS, AU TRAVERS DE MISSIONS 
D’AUDIT OU DE CONSEIL, UNE CONNAISSANCE 
SOLIDE ET APPROFONDIE DES DIVERSES ACTIVITÉS 
ET ENJEUX DU SECTEUR MUTUALISTE.



+ de 150 professionnels KPMG dédiés au secteur 
mutualiste

mutuelles accompagnées200
+ de

Forte présence dans les groupes de travail 
professionnels (CNCC, ANC...)

Pluridisciplinarité
• Informaticiens
• Actuaires
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• Auditeurs financiers
• Consultants
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Dans un contexte normatif et réglementaire qui revêt une importance cruciale avec  
la mise en œuvre de Solvabilité II au 1er janvier 2016, il est certain que ces nouvelles 
dispositions représentent un véritable projet d’entreprise dont l’impact s’étend à  
la plupart des fonctions, des outils, des processus et de la stratégie.

Dans un marché marqué par la concentration croissante et une pression concurrentielle 
de plus en plus forte, les mutuelles se doivent de consolider un modèle économique 
durable, solidaire et non lucratif en s’appuyant sur leurs valeurs et leurs fondamentaux 
mutualistes.

KPMG, leader de l’audit, du conseil et de l’expertise comptable, dispose pour répondre 
à vos enjeux des compétences sectorielles représentées par les équipes dédiées au 
secteur mutualiste (auditeurs financiers, actuaires et informaticiens) et concrétisées 
par des nombreuses missions réalisées.

Une offre de services pertinente et spécifique :
• audit légal et contractuel
• expertise-comptable 
• conseil et formation (Solvabilité II, RSE, fiscal FEC et CFCI)

KPMG apporte une réponse  
adaptée aux enjeux mutualistes
LES MUTUELLES DU LIVRE II DU CODE DE LA MUTUALITÉ 
DOIVENT FAIRE FACE À DE PROFONDES MUTATIONS. 

La mise en œuvre  
de Solvabilité II

Vos enjeux  
opérationnels

L’accélération des délais 
de clôture

Nouvelle offre  
de l’ANI

Concentration 
du secteur
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KPMG a développé l’offre « Global Assurance » qui propose des 
services complémentaires et des solutions adaptées s’inscrivant dans 
le cadre des diligences directement liées à notre mission de 
certification des comptes et répondant à chacun de vos besoins.

En tant que commissaire aux comptes de vos mutuelles, nous 
pouvons vous accompagner dans vos projets futurs, s’ils s’inscrivent 
pleinement dans notre offre de services « Global Assurance ».

SYSTÈMES
D’INFORMATION

MISSIONS 
D’ASSURANCE 
SUR DONNÉES 
FINANCIÈRES

RÉGLEMENTAIRE 
SOLVABILITÉ II

VEILLE 
COMPTABLE, 
RÉGLEMENTAIRE, 
PRUDENTIELLE

DÉVELOPPEMENT
DURABLE

GESTION  
DES RISQUES 
ET CONTRÔLE 
INTERNE

FISCALITÉ

Satisfaire le traitement d’une volumétrie significative de données 
par le biais de systèmes d’information interconnectés ou 
intégrés et identifier les enjeux et les risques des nouvelles 
technologies (contrôle et consultation SI dans le cadre de 
l’implémentation d’un nouveau SI, sécurité et pérennité du SI, 
conformité des interfaces…)

Fiabiliser l’efficacité du contrôle interne et de la gestion des 
risques en présence de flux techniques et financiers nombreux 
et rendre compte de façon appropriée au management et au 
comité d’audit (appréciation du niveau de contrôle interne des 
processus, examen des procédures LAB/LAT, tests d’efficacité 
du contrôle interne…)

Contrôler les données spécifiques destinées aux régulateurs ou 
organismes tiers souhaitant obtenir une confirmation indépendante 
(revue du niveau d’intégrité des états de reporting utilisés, examen 
visant à donner une assurance raisonnable sur le contrôle interne 
(ISAE)…)

Partager les bonnes pratiques en faisant bénéficier des 
compétences avérées et pluridisciplinaires de nos professionnels 
afin de sécuriser et d’appréhender les conséquences d’une 
opération sur l’information financière (mission d’accélération de 
clôture comptable, contrôle de conformité des états églementaires, 
formations auprès des opérationnels et gouvernance…)

S’assurer de la correcte application de clauses contractuelles 
dans un environnement où les activités s’exercent de plus en 
plus souvent dans le cadre de partenariats, liant les mutuelles 
par des contrats de collaboration (examen visant à donner une 
assurance sur des flux, diagnostic dans le cadre de Solvabilité II…)

Analyser les nouveautés réglementaires et leurs impacts face à 
une entrée en fiscalité récente et évolutive (interventions portant 
sur les règles fiscales en matière de comptabilité Informatisée 
FEC/CFCI, Attestation CICE...)

Sécuriser la communication d’informations fiables, la production 
d’indicateurs de qualité et la fiabilité du reporting de données 
sociales, environnementales et sociétales (Intervention sur 
reporting RSE, Attestation OTI…)
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L’innovation au cœur  
de notre démarche 

Une approche structurée
L’efficacité de nos interventions est basée sur une démarche visant à concentrer nos 
travaux sur les risques identifiés.
Qu’il s’agisse de missions de conformité légale et réglementaire, de diagnostics 
opérationnels ou de conseils dans la mise en œuvre, nous développons une 
méthodologie adaptée et efficace.

Une approche digitale
Parce que votre secteur se caractérise par une très forte volumétrie de flux, KPMG a 
développé une approche digitale fondée sur « Data Analytics ». 
Par une analyse exhaustive des fichiers cotisations et prestations, nous vous assurons 
de la qualité des données.

Une offre élargie
Parce que les changements réglementaires et technologiques, porteurs de nouveaux 
risques, élargissent notre champ d’intervention, KPMG a développé l’offre « Global 
Assurance » qui propose des services complémentaires et des solutions adaptées aux 
mutuelles.

Une offre intégrée
Nous renforçons nos travaux d’audit intégré au travers de la connectivité des dossiers 
d’audit ; depuis 2010, nos dossiers d’audit sont dématérialisés et permettent un parfait 
partage de l’information.
Nous privilégions la constitution d’équipes pluridisciplinaires qui combinent experts 
(informatique, actuariat, fiscalité…) et auditeurs financiers.
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